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Levée de l’interdiction de feu à ciel 
ouvert pour toutes les régions 
5 juillet 2024 

Vendredi 5 juillet à 14 h 

L’atténuation de l’intensité des feux de forêt et un temps plus frais et plus 
humide facilitent la maîtrise des feux prioritaires. Par conséquent, 
l’interdiction de feu à ciel ouvert de niveau 2 imposée le 27 juin pour les 
districts de Beaver Creek, Haines Junction, Carmacks, Ross River, Dawson, 
Mayo et Old Crow est levée. 

Les règles habituelles relatives à l’allumage d’un feu restent toutefois en 
vigueur. 

Entre le 1er avril et le 30 septembre, il faut une autorisation pour allumer un 
feu à ciel ouvert, par exemple : 

• allumer un feu autre qu’un feu de camp (qui n’exige pas de permis); 

• brûler de l’herbe, des broussailles ou des débris dans un baril de 
brûlage; 

• mener des activités de brûlage sur des terres publiques ou privées. 

Si vous prévoyez allumer un feu à l’intérieur des limites municipales, 
renseignez-vous auprès de votre administration locale sur les règlements 
relatifs aux feux à ciel ouvert. La prudence est de mise quand vous faites un 
feu : il pourrait se propager et provoquer un feu de forêt. N’allumez pas un feu 
de camp plus grand que nécessaire et assurez-vous qu’il est bien éteint avant 
de quitter les lieux. 

Renseignements 

Information sur les feux 
867-393-7415 ou yukonfireinfo@yukon.ca 

 

https://yukon.ca/fr/situations-durgence-et-securite/feux-de-foret/demander-un-permis-de-brulage
mailto:yukonfireinfo@yukon.ca
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